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OBJET (POUR OBTENIR QUOI?) 
"Avaries de transport": cette procédure est destinée à lister les différentes tâches entre la déclaration et la 
gestion d'une avarie ou de toutes détériorations du matériel et/ou pièces manquantes, survenues 
manifestement au cours du transport, par rapport au document de prise en charge. 
 

PERSONNES CONCERNÉES (QUI ?) 
Renault Trucks: 
DPLC (Département Planification et Logistique Commercial) 
Renault Trucks Used Trucks (Véhicules Occasion) 
Renault Trucks DQ (Direction Qualité) 
Volvo Logistics Corporation: 
VLC Gent pour l'Europe de l’Ouest hors FRANCE 
VLC Göteborg pour la Scandinavie  
SIACI pour la France uniquement 
PANALON Risk Dpt pour l’Espagne 
 

ENJEUX (CE QUE L'ON GAGNE ?) 
Assurer et fluidifier le circuit d'information pour règlement des litiges découlant d’avaries survenues au 
cours du transport et constatées par le destinataire défini par Renault Trucks, lors de la réception des 
véhicules. 
 

APPLICATION (DOMAINE ?) 
Véhicules Renault Trucks neufs (Kerax, Magnum, Premium, Midlum, Maxity) transportés sous la 
responsabilité de VLC depuis tous les centres de livraison européens jusqu'à leur destination clients ou 
carrossiers ou immobilisés et réparés sur les territoires européens suivants: France, Allemagne, 
Italie (y compris les îles), Belgique, Luxembourg, Pays-Bas, Danemark, Norvège, Suède, Finlande, 
Autriche, Islande, République Tchèque, Slovaquie, Suisse, Espagne, Portugal, Hongrie, Pologne 
(uniquement Maxity), Irlande. 
 
NB: les Véhicules Utilitaires (Master et Mascott) ne sont pas concernés (voir procédure CAT) 
 

MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE: 
MISE À JOUR (POURQUOI ?): 
 
RENAULT TRUCKS accélère ses progrès en matière de compétitivité et de satisfaction de ses clients. 
Acteurs: dès décision d'une action de progrès, contactez le responsable du document (utilisateur 
principal) pour mise à jour rapide. 
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A) BUT 
Définir les modalités de fonctionnement du traitement administratif des avaries. 

B) DOMAINE D’APPLICATION 
Tout type d’avarie sur tout type de véhicule neuf, de toute provenance mais ayant une destination finale 
en Europe, quelque soit le mode de transport (routier, ferroviaire, fluvial, maritime, ...). 
Pour les autres véhicules, les procédures actuellement en vigueur restent en application. 

C) DIFFUSION 
DPLC, Markets Companies RT 
VLC,  SIACI (pour France), Panalon (pour Espagne), Centres CAT 
Destinataires finaux des véhicules (distributeurs, filiales,...) 

D) APPLICATION 

1. Phase livraison 
Il appartient aux transporteurs d'assurer la livraison des véhicules neufs pendant les jours et heures 
d'ouverture du destinataire. 
En cas de livraison en dehors des jours ou des heures d'ouverture un accord, entre les deux parties, sera 
préalablement établi. Dans le cas contraire tout dégât et/ou manquant sera automatiquement porté au 
compte du transporteur. 
 
Chaque véhicule neuf doit être réceptionné lors de sa prise en charge par le destinataire. Cette réception 
ne peut être effectuée que par une personne accréditée par le destinataire, en présence du représentant 
du transporteur. 
 

2. Détection des avaries 

2.1. Contrôle des véhicules : 
Pour tout mode de transport et tout type de véhicule, à chaque transfert de responsabilité, les 
véhicules seront contrôlés de manière contradictoire, entre la partie cédante et la partie prenante. 

Chaque dommage doit être visible à 1 mètre de distance. 

2.2. Prise de réserves : 
Nous rappelons que la responsabilité du transporteur est engagée jusqu'au déchargement des véhicules 
"au pied de l'attelage" et que par conséquence la prise de réserves doit être effectuée à cet endroit par le 
réceptionnaire, et contresignée par les deux parties, destinataire et représentant du transporteur. 
Toute manutention ultérieure des véhicules neufs est de la responsabilité du destinataire. 
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La prise de réserves est l’action par laquelle un intervenant mentionne par écrit les dommages ou 
anomalies constatées lors du contrôle de l’état du véhicule. Elle est matérialisée sur la CMR (ou lettre 
de voiture) et/ou sur la fiche détaillée VCR (Vehicle Condition Report) établies de manière 
contradictoire entre la partie cédante et la partie prenante 
La CMR doit être établie et contresignée dans 100% des cas. 
La VCR (procès-verbal de réserves détaillées) n’est remplie que si une anomalie opposable au transport 
est constatée, il doit être signé par les deux parties en présence. 
 
Attention :  
- Toute avarie apparente non relevée contradictoirement est irrecevable. 
- Pour les avaries non apparentes, le receveur dispose de 7 jours pour émettre ses réserves 

2.3. Répartition des copies du VCR Renault Trucks de réserve 
Les copies des procès verbaux de prise de réserve seront réparties comme suit entre les intervenants : 
1 copie:  1- transmis par FAX/MAIL au gestionnaire des dossiers (voir détails par pays au # 5) 

2- joint à la facture de réparation comme justificatif 
1 copie:  Partie cédante 
1 copie:  Archive partie prenante 
 

3. Transmission des dossiers 

3.1. Cas général 

3.1.1. Constitution des dossiers : 
En cas d’avarie ou de manquants, les dossiers à transmettre au gestionnaire des dossiers (voir détails par 
pays au # 5) regrouperont les éléments suivants : 

 Document de transport (feuille de livraison ou CMR pour le transport international) 
 VCR Renault Trucks (procès verbal) 
 Photos numériques des litiges 
 Devis* de réparation  

*Le devis de remise en état devra mentionner le nom et le N° de fax/mail du responsable l’ayant réalisé. 
 Fiche d’objets volatiles, appelée VQC, (« Vehicle Quality Check ») si un objet indiqué sur cette 

fiche est constaté manquant à l’arrivée (document dans portière chauffeur) 
 
Dans le respect des délais de procédure (voir + bas) toute réparation devra donner lieu à un devis 
préalable soumis à acceptation avant début des travaux. 
 
Important : 
Les pièces échangées dans le cadre de la réparation devront être tenues à la disposition de 
SIACI/VLC durant 1 mois, à partir de l’accord pour réalisation des travaux. 
 
Le non respect de la procédure entraînera le refus de paiement des travaux à effectuer sur le(s) 
véhicule(s). 
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3.1.2. Comment transmettre les dossiers? 
Celle-ci sera faite par fax/mail et elle est de la responsabilité de la partie prenante 
 

3.1.3. Délai de transmission des dossiers 
Les dossiers complets devront être adressés au gestionnaire des dossiers (voir détails par pays au # 5), 
au plus vite et obligatoirement (en jours ouvrables) avant J+7  
*J étant le jour de la réception du véhicule 
 

4. Traitement des dossiers 
Le traitement des dossiers d’avaries sera réalisé sous la responsabilité de SIACI/VLC. 
 
Dans les 24 heures suivant l’envoi d’un dossier d’avarie accompagné d’un devis de réparation, le 
gestionnaire d'avarie SIACI/VLC/Panalon communiquera au réparateur un numéro de dossier. 
 
Pour un véhicule, SIACI/VLC/Panalon fixe un montant en dessous duquel les réparations ne 
seront pas prises en compte, appelé « montant minimum » 

 Pour un véhicule lourd (type : Magnum, Premium, Kerax, Midlum) 100 € 
 Pour un Maxity  50 € 

 
Pour tout devis, SIACI/VLC/Panalon se réservera le droit de demander une expertise. 
Au-delà d’un « montant seuil » fixé à 2.500€ SIACI/VLC/Panalon a obligation d’informer le transporteur 
responsable qu’il peut, s’il le souhaite faire réaliser une expertise à ses frais. 

4.1. Avaries légères 
Pour les devis compris entre le "montant minimum" et le "montant seuil", le gestionnaire d'avarie 
SIACI/VLC/Panalon devra communiquer au réparateur sous 7 jours suivant la réception du dossier un 
accord de réparation (devis portant la mention «bon pour accord», la date de validation, et la signature 
du responsable) 
 
Pour les devis d’un montant supérieur au «Montant Seuil», le gestionnaire d'avarie SIACI/VLC/Panalon 
devra communiquer au réparateur dans les 72 heures suivant la réception du dossier, les modalités de 
l’expertise du véhicule ou l’accord de réparation. 

4.2. Avaries graves 
Dans les 24 heures suivant l’envoi d’un dossier d’avarie accompagné d’un devis de réparation, 
SIACI/VLC/Panalon communiquera au réparateur la procédure à suivre (expertise, réparation, revente 
VO) et préviendra par mail Renault Trucks / DPLC Outbound. 
 
 

5. Facturation 
La facture de réparation devra obligatoirement être conforme au devis de réparation préalablement réalisé 
lors de l’expertise et envoyées au plus tard 60 jours après accord de réparation à VLC. 
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La facture devra impérativement mentionner le numéro de dossier et devra être libellée et envoyée 
selon les instructions ci-dessous, accompagnée des originaux du VCR Renault Trucks de prise de 
réserve correspondant.  
Le règlement de la facture se fera à 60 jours fin de mois date de réception de facture. 
 
 
Liste de contacts + adresse de facturation 

1.1. France 

1.1.1. Coordonnées pour la transmission des dossiers: 
Stéphane Marjou 

Tel: +33 (0)1 44 20 98 48 
Fax : +33 (0)1 44 20 98 00 
E-mail: s.marjou@siaci.fr 

1.1.2. La facture doit être libellée et envoyée à: 
SIACI pour VLC 

18 rue de Courcelles 
75 008 PARIS 

1.2. Scandinavie (Sweden, Norway, Denmark, Finland) 

1.2.1. Coordonnées pour la transmission des dossiers: 
Volvo Logistics Corporation 
Susanne Eliasson; Market: 
Phone No: +46 31 322 7247 

Fax No. +46 31 547123 
E-mail address susanne.eliasson@volvo.com 

1.2.2. Facture doit être libellée et envoyée au nom de: 
Volvo Business Services 

C/o Volvo Logistics 
Accounts payable 

405 08 Gothenburg 
VAT SE556197973201 
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1.3. Pays-Bas, Italie, Allemagne, Belgique, Portugal, Autriche, Suisse, Hongrie, Rep. 
Tchèque, Slovaquie,  + autres Pays de l’Est (pour Maxity) 

1.3.1. Coordonnées pour la transmission des dossiers: 
Annabel Werbrouck 

Phone No: +32 9 341 3775 
Fax No. +32 9 2592603 

E-mail address annabel.werbrouck@volvo.com 

1.3.2. Facture doit être libellée et envoyée au nom de: 
Volvo Business Services 

c/o Volvo Logistics 
Accounts payable 

405 08 Gothenburg 
VAT SE556197973201 

1.4. Grande Bretagne et Irlande  

1.4.1. Coordonnées pour la transmission des dossiers: 
Sara Hörnfeldt 

Phone No: +46 31 323 
Fax No. +46 31 54 71 23 

E-mail address sara.hornfeldt@consultant.volvo.com 

1.4.2. Facture doit être libellée et envoyée au nom de: 
Volvo Business Services 

c/o Volvo Logistics 
Accounts payable 

405 08 Gothenburg 
VAT SE556197973201 

 

1.5. Espagne 

1.5.1. Coordonnées pour la transmission des dossiers: 
 

Pour VI 
Département Gestion des Plaintes 

General telephone: +34949 3394 95 
E-Mail: administration.pv@panalon.com 

 
Pour Maxity 
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Ana Peñaranda 
CAT España 

Condesa de Venadito 
1-5 Planta 

ES-28027 Madrid 
TEL.: +34 (0)3491 724 8622 
Fax. :+34 (0)3491 724 8704 

E-mail : ana.penaranda@groupecat.com 
 

1.5.2. Facture doit être libellée et envoyée au nom de: 
Volvo Business Services 

c/o Volvo Logistics 
Accounts payable 

405 08 Gothenburg 
VAT SE556197973201 
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ANNEXE 1 : Orientation des dossiers 
Dommages avec recours possible 

contre transporteur 
Transmission => SIACI/VLC/Panalon 

Dommages sans recours possible 
contre le transporteur  
Transmission => DPLC 

Surface peinte de la cabine, pare-chocs peints, déflecteur 
Si des dommages sont notés sur le pare-chocs, un contrôle plus approfondi peut être fait en utilisant par exemple un pont 

Rayures Rayures qui peuvent être récupérées par polissage 

Enfoncement avec signe d’impact Enfoncement sans signes d’impact 

Peinture abimée par trace de frottement 

Salissure dans la peinture, peinture amincie 
Résidu de colle ou autre scellant. 
Peinture sur bords de panneau (excepté la porte du 
conducteur et le couvercle du capot) 

Salissure normale due au convoyage Traces d'huile, de graisse, taches de rouille et de 
sel  

Surface de la cabine et parties non vernies, vitrages 
Vitrage cassé ou fêlé (sauf défaut de fabrication 
manifeste) 

Dégât qui peut être rectifié en nettoyant ou 
polissant 

Autres dommages causés par une mauvaise 
manipulation externe impliquant une rectification ou 
le remplacement de composant 

Déformation en surface de composant 

Rayures horizontales liée à un frottement Rayures qui peuvent être récupérées par polissage 

Salissure anormale due au convoyage Traces d'huile, de graisse, taches de rouille  

Pneus et jantes 
Pneu crevé ou à plat par élément externe (boulon, 
vis etc.) en cours de transport sur route 

Pneu à plat dû à un défaut de fonctionnement de la 
valve 

Parties substantielles de la roue manquante due à 
un impact extérieur Marques de frottement dues aux essais de rouleau 

Coupure profonde dans le pneu Usure normale 

Bosses dans la jante Petites rayures sur jantes 

Surfaces cachées et garniture 
Traces d'huile, de graisse, taches de rouille côté 
conducteur. Autres dommages causés par 
infraction ou vandalisme en cours de transport 

Traces d'huile, de graisse, taches de rouille sur 
autres sièges. Autres dommages non causés par 
infraction ou vandalisme. 

Dégâts des eaux causés par mauvaise fermeture 
des fenêtres, portes, toit ouvrant capot Dégâts des eaux causés par mauvaise jointure 

Dommage sous châssis et pare-chocs causé due à 
mauvaise manipulation en 
chargement/déchargement/ transport 

Dommage sous châssis sur élément non 
dégradable par les opérations de transport  

Vol autoradio, antenne, essuie glace et autre 
équipement de série incluant roue de secours, cric, 

Manquant non série non mentionné dans la fiche 
d'objets volatiles « VQC » 
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manomètre, sac à outils (c'est-à-dire objets 
mentionnés dans la fiche d'objets volatiles « VQC » 
se trouvant dans le véhicule – si présente) 

ANNEXE 2 : Classification des Avaries 
Après expertise et suivant la nature des interventions de réparation à exécuter, ces véhicules seront 
"classés" en différentes catégories, sous la responsabilité exclusive de VLC. 
 
CATEGORIES CLASSEMENT INTERVENTIONS 

A Véhicules Neufs  
⇒ Débosselage ou remplacement d'éléments de 

carrosserie ou organes démontables et amovibles 
(les opérations de soudure et/ou de remplissage sont 
strictement prohibées) 

⇒ sur éléments "polyester" non amovibles, collés entre 
eux ou directement sur la structure métallique, 
lorsqu'il y a remplacement de l'élément dans son 
intégralité 

⇒ de peinture d'éléments entiers ne nécessitant pas le 
ponçage jusqu'à la tôle des sous-couches, sur une 
surface supérieure à 30 % de l'élément entier. 

 

B Véhicules d'Occasions  
⇒ nécessitant le remplacement d'éléments ou partie 

d'éléments de carrosserie non amovibles 
⇒ de soudure, de remplissage (à l'étain uniquement) 
⇒ de réparation partielle sur des éléments "polyester", 

avec collage 
⇒ de remise en peinture d'éléments entiers non 

amovibles 
⇒ nécessitant le ponçage jusqu'à la tôle des sous-

couches, sur une surface supérieure à 30 % de 
l'élément entier 

⇒ nécessitant le passage au "banc" du châssis 
⇒ nécessitant l'échange d'éléments importants (hors 

catégorie A). 
 

C Epave  
⇒ dont le montant des frais de remise en état atteint ou 

dépasse 70 % de la valeur commerciale du véhicule. 
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ANNEXE 3: Gestion des avaries détaillée 

1. Remise en état des véhicules classés en catégorie A (avarie légère) 
Les interventions de remises en état ne doivent pas remettre en cause le niveau de qualité des véhicules 
et répondront aux critères d'acceptation définis par les normes de qualité Renault Trucks. 
Les éléments ou organes détériorés seront remplacés par des éléments ou organes neufs et identiques 
d'origine Renault Trucks. 
IMPORTANT : Les pièces échangées dans le cadre de la réparation devront être tenues à la 
disposition de SIACI/VLC/Panalon durant 1 mois après accord pour réalisation des travaux. 

1.1. Affectation de ces véhicules 
Les véhicules classés en catégorie A restent, dans tous les cas, propriété du destinataire initial (filiale, 
concession, importateur) et les véhicules lui seront remis. 

1.2. Conditions de vente des véhicules classés en catégorie "A" 
Les véhicules classés en catégorie "A" seront, après remise en état, vendus en qualité de véhicules 
neufs. 

1.3. Garantie sur les véhicules classés en catégorie "A" 
Les véhicules classés en catégorie "A" bénéficieront des mêmes conditions de garantie que les véhicules 
neufs. 
 

2. Remise en état des véhicules classés en catégorie B (avarie grave) 
Toute déclaration d’avarie grave doit faire l’objet de la part de VLC d’une information immédiate au 
contact DPLC Outbound Logistics pour que ce dernier initie la procédure commerciale. 
A partir de cette information, DPLC devra, le jour même ou le lendemain, faire déclencher un avoir au 
destinataire. 
 
L’expertise doit être organisée par VLC dans un délai maximum de 5 jours à compter de la réception du 
dossier de réserves, en déléguant l'expert local affilié à la Lloyd Agency. Le nom et l'adresse de l'expert 
figureront sur le rapport d'inspection. 
 
Chaque véhicule accidenté (catégorie B, C ou volé) fera systématiquement l'objet d'un rapport d'expertise 
dans un délai maximum de 5 jours après demande d'expertise par VLC. 
 
La notification de la classification B ou C est définitive à réception du rapport d'expertise. 
La remise en état des véhicules classés en catégorie B sera effectuée par l'entité désignée par DPLC 
Outbound Logistics, après expertise par VLC ou un de ses mandataires, en présence éventuellement d'un 
inspecteur Après-vente Renault Trucks. 
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Les interventions de remises en état ne doivent pas remettre en cause le niveau de qualité des véhicules 
et répondront aux critères d'acceptation définis par les normes de qualité Renault Trucks. 
Les éléments ou organes détériorés seront remplacés par des éléments ou organes neufs et identiques, 
d'origine Renault Trucks. 
 

2.1. Affectation de ces véhicules 
Dans tous les cas, DPLC informe VLC par mail de la nouvelle destination où le véhicule sera mis à 
disposition de l'expert et où sera réalisé la remise en état. 

2.2. Véhicules destinés aux territoires Européens hors FRANCE 
Les véhicules restent, dans tous les cas, propriété du pays d'affectation initiale. 
Les exceptions seront traitées par DPLC au cas par cas. 

2.3. Conditions de vente des véhicules classés en catégorie B : 
Les véhicules classés en catégorie B seront après remise en état vendus en occasion, exclusivement par 
le réseau Renault Trucks. Le détail des interventions effectuées sur le véhicule sera mentionné sur la 
facture du client Renault Trucks. 
 
DPLC enverra à VLC une facture équivalente à 10% du montant net HT de la valeur neuve du véhicule 
sur justificatif joint de la facture initiale du VN. 
 
Dans le cas d'un dossier avec pénalités de retard le montant maximum de remboursement s'élèvera à 
500 € par véhicule. 
 
Une participation aux frais ou geste commercial à hauteur de 7.5% de la valeur assuré avec une limite de 
5000 € peut être accordé au cas par cas à la discrétion de Volvo Logistics Corporation  

2.4. Garantie : 
Les véhicules classés en catégorie B bénéficieront des mêmes conditions de garantie que les véhicules 
neufs, sauf contre indication du DPLC. 
 

3. Traitement des véhicules classés en catégorie C (Epave) 

3.1. Destination des véhicules 
Les véhicules seront remis à la succursale, filiale ou concession la plus proche du lieu du sinistre, pour 
expertise 

3.2. Déclaration de mise en épave : 
Après décision de déclassement en épave, SIACI/VLC établira son rapport d'inspection et adressera ces 
documents à DPLC Outbound Logistics 
A partir de cette information, DPLC devra, le jour même ou le lendemain, faire déclencher un avoir total 
au destinataire. 
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3.3. Procédure de mise en épave : 
Les véhicules déclarés en épave seront démunis du PV des Mines, de leurs plaques (constructeur, 
fabrication) et la frappe du numéro de châssis sera détruite. Les plaques déposées et le PV des Mines 
seront retournés, avec la déclaration d'épave, à VLC qui les remettra au DPL (les épaves sont délaissées 
au profit du responsable de l'avarie). 
 
Une attestation confirmera le déclassement en épave du véhicule et la récupération des pièces par le 
responsable de l'avarie ; elle sera signée par ce dernier et VLC et établi en 3 exemplaires : 

- 1 exemplaire pour le responsable de l'avarie 
- 1 exemplaire pour SIACI/VLC 
- 1 exemplaire pour le DPLC 

 
Les véhicules accidentés en cours de transport, classés en catégorie C, seront facturés à VLC par DPLC 
au prix rendu concessionnaire HT. 
 
Tous les documents envoyés par VLC sont : 

- Déclaration d'accident 
- Lettre de mise en cause au transporteur 
- Attestation d'épave 
- Rapport d'inspection 
 

4. Cas particulier des véhicules neufs "VOLES" 
Les véhicules volés doivent faire l'objet d'une déclaration officielle auprès des autorités compétentes 
(gendarmerie, commissariat de police ...) 
Une copie de cette déclaration sera adressée par VLC à DPLC Outbound Logistics 

4.1. Véhicules retrouvés dans le délai de 1 mois 
Ces véhicules seront, dans tous les cas, classés en catégorie B ou C, suivant le niveau de dégradation et 
seront traités selon la procédure définie dans cette directive. 

4.2. Véhicules non retrouvés dans le délai de 1 mois 
Ces véhicules seront facturés en totalité à VLC par DPLC. 

4.3. Véhicules retrouvés dans un délai supérieur à 1 mois 
Pour ces véhicules, DPLC délivre le PV des mines sur demande de VLC après accord d'un inspecteur 
Après-vente Renault Trucks. 
 
Le VI ne pourra pas être revendu la "garantie constructeur". 
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ANNEXE 4: Le processus de déclaration des « défauts de 
conformité » à la livraison 
 
Pour répondre au besoin de mieux connaître le processus de réclamation pour les non conformités 
à la livraison et le simplifier, les Directions Logistique Commerciale et Qualité de Renault Trucks 
ont développé le portail d’accès internet suivant : 

www.renault-trucks.com/logistics 
 

Ce site, dédié à la « Qualité Logistique Distribution »,  permet à tout réceptionnaire 
(concessionnaires, filiales, carrossiers, …), de véhicules neufs Renault Trucks non encore 
immatriculés, d’accéder directement, ou par accompagnement, aux procédures, formulaires et 
contacts utiles pour le traitement des non-conformités notées à la livraison. 
 

IMPORTANT : Ce site distingue 2 types de non-conformité potentielle : 
 
1. LA NON-CONFORMITE DONT LA NATURE, EVIDENTE OU 

SUPPOSEE,  EST IMPUTABLE AU TRANSPORTEUR 
 
Dans cette catégorie vous retrouverez : 
 

a) l’ensemble des procédures d’avaries de transport en fonction du type de 
véhicule et en fonction du pays de détection de l’avarie 

 
b) le formulaire de prise de réserves détaillée (« VCR » =Vehicle Claim Report), 

que vous devrez joindre à votre dossier d’avarie pour faciliter son traitement et 
l’accord de réparation. 

 
Nous vous informons également qu’une fiche, dite « VQC » (= Vehicle Quality Check) a été 
mise dans la portière chauffeur de chaque véhicule industriel Midlum, Premium, Magnum,  et 
Kerax.. Pour les Master/Mascott, cette même fiche se nomme « fiche d’objets volatiles ». 
Ce document indique les éléments spécifiques susceptibles de disparaitre durant le transport. 
 
=> Si une pièce indiquée sur la VQC est constatée manquante à la livraison, il faut remplir et 
faire contresigner au chauffeur un formulaire « VCR », puis joindre cette feuille « VQC » au 
dossier d’avaries de transport. 
=> Si une pièce non indiquée sur la VQC est constatée manquante, alors il faut remplir un 
formulaire « NCL » de non-conformité à la commande, comme indiqué dans le type de cas n° 2. 
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Pour les dossiers d’avaries de transport, il est important de rappeler les 2 notions 
principales : 

 Dossier complet = Document de transport (CMR) + VCR +VQC + Devis de réparation + Photos 
 Délai maxi de transmission du dossier complet : J+7 (J= jour de livraison) 

 
 
2. LA NON-CONFORMITE NON IMPUTABLE AU TRANSPORTEUR (ECART 

DE CONSTITUTION PAR RAPPORT A LA COMMANDE, DEFAUT DE 
FONCTIONNEMENT, DEFAUT D’ASPECT (HORS AVARIE)  

 
Dans cette catégorie vous retrouverez : 
 

a) La  procédure de gestion administrative  
Attention, le délai de déclaration a été fixé à 1 mois à compter de la réception du véhicule. 
  

b) Le formulaire « NCL »  (= Non-conformité à la Livraison) pour la déclaration 
correspondante à joindre au dossier de Non-Conformité. 

 
Si vous ne savez pas quel est le type de la non-conformité rencontrée, nous vous invitons à 
utiliser la rubrique « pas à pas vers les contacts et procédures appropriés » du site  
 
Important : Les 2 canaux de remontées de non-conformités ci-dessus sont étroitement liés 
lorsqu’il s’agit de mener une enquête de responsabilité du défaut constaté. 
 
Responsables des processus 
 
* Pour Avaries de Transport 

 Ghislain FANTOU/ Alexandre COTTIER - Renault Trucks Saint-Priest / DPLC 
 

* Pour Non-conformités à la commande ou de fabrication pour les TRUCKS EUROPE 
 Sylviane ANDREOLETTI/ Renault Trucks Saint-Priest / DPLC Facturation-Livraison 

 
* Pour Non-conformités à la commande ou de fabrication pour les VU EUROPE 

 Véronique BRUTIN/ Renault Trucks Saint-Priest / DPLC Commandes VU 
 
* Pour Non-conformités à la commande ou de fabrication pour les VU & TRUCKS 
EXPORT 

 Marlène DELCROIX / Renault Trucks Saint-Priest / DPLC Export 


